
202 1  DASCO  99  Collèges  publics  - Modification  de  la  contribu tion  de  la  Ville  de  Paris  
pour  2021  (357.208,80  euros)  aux  services  de  restau r a t ion  et  d’inte rn a t  de  certains  
collèges  dotés  d’un  service  de  restau r a t ion  autonom e

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Votre  Assemblée  a  fixé  par  la  délibéra t ion  2010  DASCO  1G,  lors  de  sa  séance  des  10  et
11  mai  2010,  le  dispositif  de  tarification  et  de  financem e n t  s’appliquan t  aux  collèges
publics  dotés  de  services  autonom es  de  restau r a t ion  et  d’intern a t ,  hors  cités  scolaires.
Pour  ces  collèges ,  la  délibéra t ion  précitée  prévoit  le  versem e n t  d’une  dotation  basée  sur
une  contribu tion  par  repas  ou  par  semaine  d’inte rn a t .

Le  conseil  de  Paris,  par  délibéra t ion  2021  DASCO  51,  a  adopté  la  réforme  de
l’organisa t ion  de  la  restau r a t ion  scolaire  dans  les  collèges  parisiens .  Elle  verra  le
transfer t  progressif  de  36  services  de  restau r a t ion  scolaire  autonome  de  collèges  aux
Caisses  des  écoles  de  leurs  arrondisse m e n t s  respec tifs.  Seul,  le  collège  Montgolfier
(Paris  Centr e) ,  considé ré  comme  autonom e  sur  le  plan  adminis t r a t if  mais  dépourvu  de
service  de  res tau r a t ion  dans  les  faits,  les  élèves  de  6ème  étant  nour ris  dans  une  école
élément ai r e  par  la  Caisse  des  écoles,  et  les  élèves,  de  5ème,  4ème  et  3ème  au  sein  du
lycée  Turgot,  conserve r a  un  fonctionne m e n t  correspon d a n t  aux  dispositions  de  la
délibéra t ion  2010  DASCO  1G.

La  premiè re  phase  de  cet te  réorganisa t ion  prévoit  le  transfer t  des  9  services  de
restau r a t ion  scolaire  des  collèges  à  compte r  de  la  rentr é e  scolaire  de  septem b r e  2021  :
Paul- Gauguin  (9 ème ),  Jean- François- Oeben  (12 ème ) ,  Gustave- Flaube r t  (13 ème ) ,  Jean-
Moulin  (14 ème ),  Claude- Debussy(15 ème ),  Daniel- Mayer  (18 ème ) ,  Edmond- Michelet  (19 ème ),
Edgar- Varèse  (19 ème ),  Françoise- Dolto  (20 ème ).

La  Ville  att ribue  à  chacun  de  ces  établisse m e n t s  une  dotation  annuelle  sur  la  base  d’une
contribution  par  repas,  tenant  compte  des  modalités  d’organisa t ion,  de  gestion  et  du
coût  du  fonctionne m e n t  de  leur  service  de  restau r a t ion ,  et  le  cas  échéan t  d’inte rna t ,  y
compris  les  reverse m e n t s  à  la  collectivité  parisienne ,  estimée  à  par tir  de  leurs
prévisions  budgé tai r e s  et  d’activité.  Cette  dotation  est  versée  en  deux  fois.  Le  premie r
acompte  de  60  %,  versé  en  début  d’année  civile  couvre  la  période  de  janvier  à  juin.  Le
second  de  40%,  ajusté  au  réalisé  de  l’année  précéde n t e ,  est  versé  au  cours  de  l’été,  et
couvre  la  période  de  septe mb r e  à  décemb r e .

Le  transfer t  de  l’exploita tion  de  ces  services  implique  de  modifier  le  montan t  de  ces
dotations  versées  aux  collèges  concern é s ,  afin  de  tenir  compte  de  leur  change m e n t  de
situa tion  en  cours  d’exercice.  La  quote- part  corre spon d a n t  à  la  période  allant  de  janvier
à  juin  2021,  déjà  versée,  est  ainsi  mainten u e ,  tandis  que  le  solde  n’a  plus  lieu  d’être
versé .  Il  est  égaleme n t  proposé  de  ne  pas  procéde r  à  la  correc tion  de  montan t  basée  sur
le  nombre  de  repas  réalisés  au  cours  de  l’exercice  précéd e n t ,  que  prévoit  la  délibéra t ion
2010  DASCO  1G,  le  premie r  acompte  ayant  d’ores  et  déjà  été  versé  aux  établisse m e n t s .

Direct i o n  des  Affaire s  Scolaire s



Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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